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Arrete modificatif

fixant la dotation globale 2022
versee par Ie Departement de la Savoie en faveur

du dispositifde mise a 1'abri des mineurs non accompagnes
sis a Chambery, rue IVloliere,

^ere par Passociation de Sanvegarde de 1'enfance et de 1'adolescence des Savoie

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu La deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 17 decembre 2021 fixant 1'objectif
annuel d'evolution des depenses en application de 1'article L. 313-8 du code de 1'action sociale
et des families ;

Vu La convention etablie entre Ie Departement de la Savoie et la Sauvegarde en date du

28juillet2021 ;

Vu Le courrier de Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie en date du
4 fevrier 2022 fixant Ie montant de la dotation globale 2022 du dispositif de mise a 1'abri des
mmeurs non accompagnes ;

Vu L'an'ete du 20 septembre 2022 fixant la dotation globale versee par Ie Departement de la Savoie
pour Ie dispositifde mise a 1'abri des mineurs non accompagnes ;

Vu Le coun'iel de Monsieur Ie Directeur general de la Sauvegarde, afferent a la reevaluation des
charges 2022 du dispositif de mise a 1'abri des mineurs non accompagnes en date du
8 novembre 2022.

Vu Le coumer de reponse de Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie
en date du 17 novembre 2022 reevaluant Ie montant de la dotation globale 2022 du dispositifde
mise a 1'abri des mineurs non accompagnes ;



Sur proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la
Directrice generale adjointe du pole social du Departement;

ARRETE

Article 1 - Une dotation globale d'un montant de 627 623 € (six cent vingt-sept mille six cent vingt-
trois euros) est allouee par Ie Conseil departemental de la Savoie au dispositif de mise a
1'abri des mineurs non accompagnes gere par la Sauvegarde de 1'enfance et de
1'adolescence des Savoie pour Ie fonctioimement 2022. Cette somme sera versee de la
fa9on suivante :

un montant de 583 920 € en octobre 2022 ;
un montant de 43 703 € au mois de decembre 2022.

Article 2 - Cette somme sera prelevee sur Ie programme 1999P227, operation 0002T316 - enfance
jeunesse famille - Placements en etablissements nature analytique 652412 - Hebergement
maisons a caractere social.

Le comptable assignataire de la depense est monsieur Ie payeur departemental de la
Savoie.

Article 3 - Une ampliation du present an'ete sera notifiee a 1'etablissement ou au service concerne.

Article 4 - Les recours diriges contre Ie present an'ete doivent etre portes devant Ie tribunal
inten-egional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon sis - Palais des juridictions -
184, rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de
sa publication ou, pour les persoimes auxquelles il sera notifie, a compter de sa
notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directnce
generate adjointe du pole social sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution
du present arrete qui sera publie sur Ie site internet du Departement de la Savoie.
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Fait a Chambery, Ie 06 DEC. 2022

Pour Ie President et par delegation,
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